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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant :

l. — Le 2°bis de l'article 1001 du code général des imp0ts estpiété par un alinéa ainsi
rédigé :

« A 3,5 % pour les contrats d’assurance maladiésggar les mutuelles étudiantes ».

Il. — Les pertes de recettes pour les organismesderité sociale sont compensées, a due
concurrence, par la création d’'une taxe additideralx droits prévus aux articles 575 et 575 A du
code général des imp6ts.
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